Eléments de correction pour les sujets de DC2 (1ere session, mai 2025)


Dissertation : Le Conseil constitutionnel français n'est-il aujourd'hui qu'une « arme contre la déviation du régime parlementaire », selon la formule de Michel Debré en août 1958 ?

Sujet assez facile, principalement de connaissances.
- Thèse générale (il serait difficile d'affirmer le contraire !) : il est évident que le C.C. n'est plus seulement une "arme"... mais cela n'implique pas qu'il ne le serait plus du tout ; il l'est encore, à côté d'un autre rôle ! 
La formulation du sujet suggère d'adapter l'organisation des informations de manière particulière : plutôt qu'un plan 1° Oui, 2° non, il est préférable d'opter pour : 
I. Le rôle du C.C. a évolué (dans le sens de la protection des libertés individuelles)
A. Le tournant de 1971 et le développement d'un contrôle substantiel axé sur les droits et libertés individuels
B. L'ouverture accrue au justiciable : la QPC

II. Le C.C. demeure néanmoins un régulateur sourcilleux du parlementarisme rationalisé
A. Variante 1 : Le maintien des compétences au service de la mission initiale 
Variante 2 : Dans le contrôle "automatique" 
- contrôle automatique sur les LO et règlements des assemblées : C.C. continue à défendre plutôt l'autonomie de l'Exécutif
- le contentieux électoral
B. Dans le contrôle sur saisine
- Protection relative du droit d'amendement des parlementaires
- le contentieux électoral
- Mais laisse une grande latitude au gouvernement dans le maniement des prérogatives "rationalisées". Ex. de la loi sur les retraites 2023/24

L'introduction doit rappeler la tradition légicentriste française et la propension du constitutionnalisme républicain français à considérer les assemblées comme "souveraines".
Instabilité du parlementarisme des IIIe et IVe Républiques. Tournant de 1958 : renforcer l'autonomie du "pouvoir d'Etat" incarné par l'Exécutif ; rationalisation "orthopédique" du parlementarisme ; le C.C. (organe en rupture avec la tradition -- les meilleurs évoqueront néanmoins le Comité constitutionnel de 1946 !) conçu comme organe de surveillance pour éviter les débordements des assemblées. 
Il a pleinement joué ce rôle dès 1959 (jpr sur les règlements des ass., laisse passer la révision de 1962) mais l'apparition durable du "fait majoritaire" a changé la donne. Besoin de "contre-pouvoirs" à la majorité... Le "coup" de 1971 a été implicitement validé par le légiconstituant en 1974, et renforcé en 2008.
Conclusion : le C.C. a bien un double rôle... Il est passablement différent de ce qui avait été imaginé en 1958.


Commentaire de texte : 
Extrait de : Georges Vedel, in D. Maus, L. Favoreu, J.-L. Parodi (dir.), L'écriture de la Constitution de 1958, Economica, 1992

Notre Constitution est très riche en paradoxes. (...) les intentions des auteurs de textes juridiques et spécialement de textes constitutionnels ne sont pas toujours pleinement réalisées. Il arrive même qu'ils vivent l'inverse de ce qui avait été prévu : c'est un paradoxe qui n'a pas cessé d'être vrai.
...Cette Constitution est, de toute notre histoire, à la fois la plus rigide et la plus vaporeuse. La Constitution la plus rigide effectivement : aucune autre n'a en effet mieux ordonné les normes dans un ordre hiérarchique fidèle : la Constitution, la loi organique, la loi, etc. De proche en proche, le paysage des normes juridiques est fixé. Non seulement cette hiérarchie existe mais on lui a donné un gardien vigilant et efficace, le Conseil constitutionnel. Le texte est rédigé avec une très grande précision, au moins dans certains cas, par des gens de plume rompus au maniement des concepts juridiques. Certains textes (je pense à des lois organiques et notamment à la loi organique sur les lois de finances) ont la précision du règlement de service de place d'une garnison. 
En d'autres points cependant, cette Constitution se révèle vaporeuse. Elle s'est avérée plus qu'aucune autre de nos Constitutions apte à supporter les conjonctures politiques les plus variées. (...) Mais si elle nous paraît vaporeuse, c'est aussi à cause de sa rédaction -- est-ce le génie des rédacteurs, je n'en sais rien ? -- qui, tout en paraissant extrêmement précise, est probablement de toutes nos Constitutions, celle qui a autorisé le plus grand nombre d'interprétations juridiques.  
(...)
S'il y a une chose frappante dans la Constitution, ce n'est pas la précision, ce n'est pas le caractère impératif des articles, mais c'est au contraire leur ambivalence, leur ambiguïté. J'ai enseigné le droit constitutionnel à des étudiants et, sur chaque article, je donnais les deux ou trois interprétations possibles selon la pratique politique. La rédaction est certainement impeccable du point de vue technique, mais certainement pas pour une Constitution impérative d'un bout à l'autre. C'est une Constitution qui laisse une très large place à l'interprétation (...)


Eléments
- Paradoxe de C° 1958 : oui mais se demander d'abord : quelle définition de la C° utilise l'auteur ? Formelle ? Matérielle ?...(Eventuellement aussi : juridique ou "politique" ?)
=> Vedel adopte point de vue classique où, partant de la notion dite "formelle" (le texte solennel), il vise en réalité (et sans le dire) la notion matérielle-effective (en intégrant des éléments au-delà du texte et la dimension effective des normes).
- L'intention déjouée des auteurs 
*Il aurait mieux valu dire : les rédacteurs du texte, car on peut considérer que les auteurs sont le peuple français (ou plus exactement : le corps électoral) qui a approuvé le projet.
Sans compter que les rédacteurs du projet étaient pluriels (pas de Gaulle tout seul ! -- citer M. Debré et les ministres d'Etat, qui n'avaient pas toujours les mêmes vues que le Général)
*Fréquent qu'un texte, adopté dans un certain dessein, évolue au fil du temps ou même soit dénaturé... Les cas abondent dans l'histoire (par ex: Charte 1814, Const. de 1848, LC de 1875, Const. allemande de Weimar 1919...)
*Mais texte constitutionnel n'est jamais qu'un cadre ! Il ne peut prescrire à lui tout seul les comportements. Ici, Vedel semble ignorer (ou négliger) ce point capital.
- C° "rigide" et "vaporeuse" :
*Rigide renvoie d'abord, dans le vocabulaire des juristes, formellement aux mécanismes de révision et à la hiérarchie formelle des normes : C° formelle / LO / Traités / lois ordinaires /Actes adm. Contrôlée par le C.C. (art. 54, 61, 37, al. 2) et le CE (art. 37). 
Sous ce rapport, la C° de 1958 est en effet assez "carrée".
Mais est-ce que cela suggère qu'un tel texte s'impose rigoureusement ? C'est un autre problème ! On a pu dire que la C° de 1958 est très "souple" parce qu'elle s'adapte à différentes configurations (cohabitations, fait majoritaire puis sa disparition;...)
*Vaporeuse : 
>pas tout à fait vrai. Certains articles sont précis : ex. art. 49, al. 3, art. 19,...
>mais en effet bcp d'articles sont ouverts à plusieurs interprétations. C'est un problème classique en droit, spécialement en DC.
Mais il faudrait faire des distinctions selon les types d'énoncés (par ex. : art. 5 pas pareil que l'art. 19 ; Art. 24 pas pareil que art. 39 ou 45...)
> "impeccable techniquement" ? Justement pas tous ! Ex. art. 49, al. 1er (obligation ou faculté ?) ; art. 11/89 : controverse ; art. 13, 30 et 38 : le PR est-il obligé de signer ?

Thèse : Vedel suggère implicitement qu'une "constitution" est censée être effectivement impérative et directrice. C'est réducteur. 
Il mélange un peu les différentes facettes de "la Constitution" : le jeu des normes formelles générales ; les énoncés qui sont censés encadrer le jeu des organes,....
Il confond le droit de la constitution (normes après concrétisation/interprétation) et le système de gouvernement.
En faisant mine d'oppose le "rigide" et le "vaporeux", en réalité, il oppose des choses qui appartiennent à des catégories distinctes.

L'introduction aurait intérêt à rappeler que la C° de 1958 n'a cessé de rendre perplexe doctrine et acteurs politiques. Controverses constitutionnelles nombreuses dès 1959, développements plus ou moins inattendus sous de Gaulle, mais aussi ultérieurement. Une sorte d'énigme.
...Que Vedel ne résout pas vraiment dans cet extrait !

Plan : on pourrait regrouper les arguments ainsi : 

I. La sympathie d'un juriste pour la qualité technique du texte constitutionnel
A. Le jeu des normes formelles et leur hiérarchie (C°/LO/traités/lois/actes administratifs)
B. La garantie "juridictionnelle" par le C.C. (inédit dans l'histoire française) ; on pourrait ajouter : et du Conseil d'Etat. (même avant la QPC)

II. La mécompréhension (ou : la perplexité) du juriste pour les bases juridiques du système de gouvernement
A. La plupart des dispositions d'un texte constitutionnel sont ouverts à une certaine indétermination
*Les "clauses littéraires" : art. 5 et 20
*Incertitude a priori sur le caractère obligatoire ou non de certaines compétences (art. 8/49, art. 29/30, art. 10, 11, 13, 14, 15...)
B. Mais le texte n'esquisse qu'un cadre pour déterminer le système de gouvernement effectif
*la dualité de l'Exécutif laisse ouverte la question du leadership entre PR et PM ; et celle-ci ne peut être fixée une fois pour toutes.
*le poids effectif des assemblées parlementaires dépend moins de facteurs strictement juridiques que des comportements et faits politiques (fait majoritaire ou non, position d'une majorité à l'AN vis-à-vis du PR,...)
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